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Office cantonal de l'environnement / Service de géologie, sols et déchets 

Département du territoire 

DÉCHARGE DE TYPE A 

COLLEX-BOSSY / BELLEVUE 

 

 
Présentation publique - 20 juin 2019 
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1. Contexte cantonal en matière de matériaux d'excavation 

 

2. Plan directeur des décharges de type A 

 

3. Procédure d'ouverture d'une décharge de type A 

Plan de la présentation 
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1. Contexte 

De quoi parle-t-on? 
 

De la partie non valorisable des matériaux d'excavation non 

pollués provenant de chantiers de construction  
 

• de routes et d'infrastructures 

• de bâtiments 
 

 des matériaux naturels sans risque pour l'environnement ! 
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1. Contexte 

Quelle est la quantité produite ? 
 

En moyenne, 2.5 millions de m3 de matériaux d'excavation par an 

entre 2013 et 2017 
 

 soit environ 200'000 m3 par mois ou : 

• 3 tours RTS 

• 80 piscines olympiques 

• 13'500 camions 
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1. Contexte 

Que deviennent ces matériaux? 
 

Entre 2013 et 2017, la proportion de matériaux d'excavation : 
 

• valorisés ou recyclés est passée de 11% à 29% (de 200'000 

m3 à 600'000 m3/an) 

• utilisés pour le remblayage des gravières genevoises est 

passée de 60% à 23% du fait du manque de capacités (de 

1'100'000 m3 à 485'000 m3/an) 

 

 Le reste est exporté hors canton, soit un volume de 450'000 m3 

en 2013 passant à 975'000 m3 en 2017 

 

 Du fait de la géologie genevoise, il n'est pas possible de 

valoriser l'entier des matériaux d'excavation 
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1. Contexte 

 

Aucune capacité de stockage 

Flux moyen de matériaux d'excavation par an 

entre 2013 et 2017 (hors recyclage et valorisation) 

Capacités nécessaires en 

complément des gravières 
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2. Plan directeur des décharges de type A 

14 sites pour répondre aux besoins du canton, 

réduire les transports de matériaux et la dépendance 

vis-à-vis de l'extérieur 

 

 Destinés à accueillir les matériaux produits localement 
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3. Procédure d'ouverture d'une décharge de type A 

Plan de zone de décharge (PZD) 

(Plan d'affectation) 

En cours 

Plan directeur des décharges 

de type A 

(Planification) 

Adopté par le Conseil d'Etat 

en 2017 

Autorisation d'aménager et d'exploiter 

A la suite du plan de zone 
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3. Procédure d'ouverture d'une décharge de type A 

Elaboration du projet de plan de zone et mise au point technique 

Sur la base du rapport d'impact sur l'environnement étape 1, 

(ou de la notice d'impact) consultation des services intéressés 

de l’Etat pour préavis sectoriels et évaluation finale 

Début de l’enquête publique, publication dans la FAO  

 et affichage dans la commune (délai 30 jours) 

Synthèse des observations reçues et envoi 

de ces observations à la commune 

Préavis de l’autorité municipale (délai max. 45 j.) 

(délibération  CM) 

Modifications éventuelles suite au préavis communal 

et aux observations reçues pendant l’enquête publique 

Procédure d’opposition au projet de plan de zones, 

publication dans la FAO avec délai d’opposition de 30 j. 

Le Conseil d’Etat statue sur les opp. éventuelles, 

modifie si besoin le plan et l’adopte 

L’adoption du plan de zones 

fait l’objet d’une parution dans la FAO 

avec délai de recours de 30 j auprès du TA 

45 jours de délai référendaire 

Etapes en cours de finalisation 

Prochaine étape  Enquête publique 

Adoption par le Conseil d'Etat 
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Office cantonal de l'environnement / Service de géologie, sols et déchets 

Département du territoire 

MERCI POUR VOTRE ATTENTION 

Merci de votre attention 


